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MADAGASCAR : Projet de soutien à la foresterie paysanne
d'Andramaslna

Proposition de crếdỉt No 83/90 Phase 1990 - 1993
SFr. 150'000.-_

Rếsumế

Le Projet de soutien à la foresterie paysanne ( PSFP  
d'Andramasina est issu du Projet d'appui au reboisement
villageois ( PARV ) d'Atsimondrano. Il a dếbutế par une
phase préparatoire ( de novembre 1987 jusgu'en mars 1.988) ,
puis s'est concrétise par une première phase opdrationnelle
de 2 ans ( 1988 1990 ) .

L'exécution de ce projet est confie à l'ONG malgache
ORIMPAKA gui se veut spếcialisẽe dans la foresterie paysanne
et communautaire.

2. Une expérience originale

Bien gue largement basée sur les premières expériences et
la strategie dếveloppếe par le PARV d'Atsimondrano, le PSFP
d'Andramasina est une expérience avant tout malgache.
L'operation a ete menểe đẽs le dêbut uniguement par des
cadres malgaches avec un appui exterieur minimum.

Même si elle retrouve les problèmes auxguels est confronte
le PARV d'Atsimondrano, ( tenure des terres, risgue de dếpen-
dance par rapport au projet, etc) !'operation d'Andramasina
a su au cours de sa première phase, dềvelopper une approche
originale et bien s’intégrer dans les structures locales aus-
si bien sur le plan politigue gu ' administratif. Elle a su
egalement dëvelopper une etroite collaboration avec les res-
pensables sur place de la Direction des Eaux et Forêts, con-
dition necessaire pour une future integration des activités
de foresterie villageoise.

Actuellement !'operation touche une dizaine de villages.
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Justification3

Le PSFP d'Andnamasina et Orirapaka ont prếparế tous les
eiễments pour !'elaboration du Plan directeur pour la
prochaine phase 1990 - 1993. Ce Plan prévoit entre autres
la mise en place d'un processus ďautO-dvalutation  à partir
de fin 1990 et 1'identification d'une nouvelle operation
de reboisement dans la rêgion des bassins-versants d'Anta-
nanarivo à partir de 1992.

Afin d'avoir tous les éléments ďappréciation concernant
les axes de collaboration entre les actions d'Andramasina
et du futur projet d'Atsimondrano, nous présentons une.
proposition de crếdỉt simplifide pour une première période
de Six mois de la phase 1990-1993. Le budget provisoire
nécessaire est ếvaluễ à Fr. ISO'000.--.

4. Crédit complémentaire

Une demande de crédit complementaire comportant une propo-
sition de crddit dẽtaillếe couvrant la totalité de la phase
sera établie en ễtế 1990.

5. Proposition

Vu ce gui précédé, nous proposons de libdrer un montant de

Fr. 150Ό00.--

pour la phase 1990-1993 du Projet de soutien à la foresterie
paysanne d'Andramasina. Ce montant sera compiete par un
crédit complémentaire.

Les engagements se feront à la charge du crédit de programme
de 2.1 milliards de francs selon l'AF du 23 septembre 1987.
Les dépenses y relatives seront imputếes à la rubrigue
budgétaire 202.493.
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